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lru la loi No60/16 du 26 Novembre 1960 portant Consti-tution de la République ;

ViT 1a toi N"59ft6/LIû du ÿ Juillet 1959 fixant la 11ste des Dmpl.ols Supérieurs de 1a République ctu Da-
homey dont 1a nomlnation des tltulaires est faltepar le Président de 1a République I Ie Consell des
Mlnistres étant obligatoirement entendu ;

VU 1es nécessités de service ;
proposltion clu Ministre des Affaires Intérieure
Ia Sécurité et de la Défensc ;

In Conseil des Minlstres entendu ,
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ASÎICIE Io- Monsieur Ârouna IDRfSS0U, précédenment Sous-?réfet
de Zagnanado, est nonné Sous-Préfet ^ de Ouj-dah en
remplacement de M. Guillaume EGüE, appelé à dr:Lutres fonctions

de
SUR

4liTlCIE 20- I,c présent Décret, qui prendra effet pour comBter
do Ia date de prise de scrvice de lrlntéressé, sera enregistrépublié et c onmuni qué partout où besoin sera ,/-
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Par Ie Président
{inlstre des Àff
La Ëéourité et d

de }a République
ires fnt éri eurc s,
1a Défense,
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